
Témoignages

Les communistes dionysiens avaient accueilli, le 17 mai
2025, une conférence consacrée au centenaire de la nais-
sance de Paul Vergès (1925-2025). Dans son ouvrage Paul
Vergès, l’Immortel publié en 2016, Gilles Bojan rapporte de
nombreuses réflexions de Paul Vergès qui méritent au-
jourd’hui encore d’être approfondies.

L’an dernier, plusieurs thèmes avaient été abordés : « le
rapport à l’argent » avec Raymond Lauret et Thomas Ro-
bert, « le Traité sur le climat » avec Jules Dieudonné, ainsi
que « la civilisation réunionnaise » avec Danyel Waro et
Daniel Singaïny. Cette année, nous poursuivons cette dé-
marche autour de cette réflexion de Paul Vergès : « Si Marx
était encore vivant, il aurait pris La Réunion comme illus-
tration. »

En 1848, Karl Marx publie le Manifeste du Parti com-
muniste. Cette même année marque aussi l’abolition de
l’esclavage à La Réunion. Depuis, 178 années se sont écou-
lées. Le communisme demeure, pour beaucoup, une ré-
férence porteuse de l’espoir d’un monde plus juste, fondé
sur la paix entre les êtres humains et entre les peuples.

Ce samedi 16 mai 2026, nous consacrerons un après-midi à
ces échanges. Bruno Guigue ouvrira la séance à partir de
son ouvrage Communisme, paru aux éditions Delga en
2022. Ary Yee-Chong-Tchi-Kan poursuit avec une réflexion
consacrée au « communisme réunionnais ». Chaque inter-
vention durera deux heures, dont une large part sera ré-
servée aux échanges avec les participants.

Les travaux débuteront à 14h à la salle du conseil munici-
pal de Saint-Denis.



Témoignages

Souvenons-nous des récentes élections municipales
et du nombre de candidats qui se bousculaient pour
prendre la tête des communes de la Réunion. 124
listes au total !

Souvenons-nous de cette campagne des candidats
pour se faire élire, de cette foire aux promesses de
création d’emplois et d’embauches, de ces annonces
lancées dont beaucoup d’entre elles irréalistes,
excédent les prérogatives des maires.

Souvenons-nous aussi qu’à peine installés — et
malgré un contexte de crise gravissime et
d’incertitude — les maires (à l’exception de ceux des
petites communes), certains présidents et vice-
présidents des intercommunalités — tous encore
dans l’euphorie de la victoire — s’accordaient des
indemnités revalorisées au maximum, sans aucune
gêne, jusqu’à 5960 Euros mensuels. Larzan néna, la
lwa i otoriz !
Dans certains cas, le cumul des indemnités de l’élu
dépassant le plafond de 8 900 euros autorisés par la
loi, faisant de certains d’entre eux, des
« élus caviars ». « Il faut penser à soi avant de
s’occuper des autres », dit un proverbe. Et puis surgit
la réalité. Le mardi 5 mai, le Préfet annonce une
baisse drastique du nombre des contrats PEC
(Parcours Emploi Compétences), suite au déficit
budgétaire de l’État. Incompréhension et colère des
élus qui crient à la catastrophe, au scandale et
appellent à une manifestation le 20 mai.

Si cette décision est réellement lourde de
conséquences pour la population en recherche d’un
contrat, pour le bon fonctionnement des écoles, pour
l’environnement, l’entretien des espaces publics..
Etc. On ne peut s’empêcher de s’interroger sur
l’étonnement manifesté par nos politiques qui savent
que ce modèle reposant sur le provisoire reste un
dispositif qui génère la précarité, un enfermement
d’où il est extrêmement difficile de s’extirper et bien
entendu condamné à disparaître.
C’est une évidence, dans le contexte actuel,
personne ne voudrait se réjouir de sa disparition
brutale, mais qu’on le veuille ou non, force est de
reconnaître que ce bouleversement signe, peut-être,
la fin d’un vieux système rodé, utilisé par nos
politiques comme fonds de commerce électoral. Par
ailleurs, on ne peut pas d’un côté — en tant qu’élus
— prétendre être acteurs engagés dans la lutte
contre la pauvreté et l’exclusion sociale et de l’autre
cautionner le recours aux contrats précaires et à sa
généralisation
De ce point de vue, son extinction, et sa
transformation souhaitée en emplois durables
apparaissent comme, l’écrivait Témoignages « .. Une
occasion pour permettre aux individus vivant dans
des situations difficiles de faire une transition avec le
passé et retrouver une certaine dignité ... » .



Le rapport « 24/7 renewables » de l’Agence internatio-
nale des énergies renouvelables montre que les sys-
tèmes associant solaire, éolien et batteries peuvent
désormais fournir une électricité continue à un coût
compétitif face aux énergies fossiles (bois et colza
importés, charbon, pétrole, uranium). Pour La
Réunion, qui importe 90 % de son énergie notamment
via EDF et Albioma, cette évolution ouvre la voie à
une autonomie énergétique locale. Grâce au soleil, le
prix de l’électricité pourrait baisser de plus de 50 %.

Alors que le solaire photovoltaïque et l’éolien sont
désormais les sources d’électricité les moins coû-
teuses dans une grande partie du monde, la transi-
tion énergétique entre dans une nouvelle phase. Le
défi n’est plus seulement de produire une énergie
propre à bas coût, mais de garantir une électricité
disponible à toute heure, de manière fiable et conti-
nue. C’est précisément l’objet du rapport « 24/7 rene-
wables : The economics of firm solar and wind »,
publié en mai 2026 par l’Agence internationale des
énergies renouvelables.

L’étude analyse l’évolution rapide des systèmes hy-
brides associant solaire, éolien terrestre et batteries
de stockage. Ces installations « co-localisées »
permettent de fournir une électricité dite « pilo-
table », capable d’assurer un approvisionnement 24
heures sur 24 malgré l’intermittence des renouve-
lables. Pour mesurer cette compétitivité, le rapport
introduit un nouvel indicateur : le « firm LCOE » (coût
actualisé de l’électricité pilotable), conçu comme une
référence transparente pour évaluer le coût réel
d’une fourniture continue d’électricité verte.
Les conclusions sont marquantes. Le coût de
l’électricité renouvelable pilotable a fortement dimi-
nué ces dernières années dans toutes les grandes ré-
gions du monde. Dans les zones bénéficiant d’un fort
ensoleillement ou de ressources éoliennes de qualité,
ces systèmes hybrides sont déjà capables de pro-
duire une électricité la moins chère.
La Chine apparaît aujourd’hui comme le pays établis-
sant le coût de référence mondial grâce à sa puis-
sance industrielle et à ses capacités de production
d’équipements. Mais d’autres pays progressent rapi-
dement. Le Brésil, l’Inde, l’Afrique du Sud, l’Australie

ou encore les pays du Golfe enregistrent des baisses
de coûts rapides qui rapprochent les renouvelables
pilotables de la parité économique avec le charbon
ou le gaz.

Ces évolutions présentent un intérêt particulier pour
des territoires insulaires comme La Réunion. L’île
importe encore près de 90 % de son énergie, ce qui la
rend fortement dépendante des marchés internatio-
naux et des stratégies de groupes extérieurs. Le sec-
teur énergétique réunionnais reste largement dominé
par des entreprises étrangères comme EDF et Albio-
ma. EDF utilise notamment des agrocarburants
importés d’Europe, tandis qu’Albioma alimente ses
centrales avec du bois venu de forêts situées sur
d’autres continents. Cette dépendance aux importa-
tions pèse lourdement sur les coûts, augmentant la
facture et sur l’empreinte environnementale du sys-
tème énergétique local.
Le rapport rappelle pourtant qu’une autre voie est
possible. Grâce à son ensoleillement exceptionnel, La
Réunion dispose d’un potentiel considérable pour
produire localement une électricité solaire compéti-
tive. En combinant panneaux photovoltaïques et bat-
teries de stockage, il devient envisageable de fournir
une électricité renouvelable disponible jour et nuit,
tout en réduisant fortement les coûts. Les enseigne-
ments du rapport montrent qu’une baisse de plus de
50 % du prix de l’électricité est désormais technique-
ment et économiquement envisageable à La Réunion.
Au-delà des chiffres, l’étude souligne un changement
structurel majeur du secteur énergétique mondial.
Les technologies nécessaires à une production re-
nouvelable continue arrivent à maturité, les coûts di-
minuent rapidement et la demande progresse
fortement. Pour des territoires insulaires comme La
Réunion, l’enjeu dépasse la seule transition écolo-
gique : il s’agit aussi de souveraineté énergétique, de
maîtrise des prix et de développement économique
local.



Oté
IMézami mwin la antann dann radio in parti, an Franss, la di li révolt si
rasanbloman nassyonal i gingn zélékssion prézidan.I paré li noré di, li déklansh
la guèr sivil. Sirésèrtin sa sé in bob é bann manipilatèr lé for pou fé kanpagn
kontan fé pèr d’moune.

Sé konmsa k’in radio dann son lign éditoryal la koz èk son bann zoditèr. Li la di
si la guèr sivil i déklansh an Franss, La Rényon k’i fé vnir d’franss katrovin pour
san sak li konsome va krèv la fain… oui sansa non ?

Sèryèzman, l’avé in n’ot fasson réazi ké sa.

Noré pi dir dovan in ménass konmsa — mèm si sé in bob !- koman ni roganiz
nout réponss ? é nout parti néna son bann zarguiman pou défann nout péi é son
bann zarguiman i sorte dann nout program… Noré pi dir apiye dsi lo bouton
nout lotonomi alimantèr. koman pèz lo bouton nout lotonomi énèrzétik ?
koman déklansh nout politik dévlopman ? Pars sa lé irzan.

Koman pou kass lo réjime néo-kolonyal pars sé li ké finnkonte lé riskab mète
anou dann in lanboulkidi inkroiyab. Pa solman an ka d’guèr sivil an franss,, mé
galman dann la kriz énèrzétik, épi dann problèm la navigassion.osinonsa ka La
franss épi Langlétèr l’apré fé zot intéréssan an ménassan l’Iran.

Plito k’alé in vant in sityassion artifissyèl, pou kossa lo radio la pa anparl
toutsuite lotonomi énèrzétik ? Mi panss noré té pli intélizan azir konmsa é pa an
invantan in guèr sivil ipotétik.

A bon antandèr salu !




